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- Décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois des 
fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique territoriale. 

- Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant diverses 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale. 

- Décret n°2017-901 du 9 mai 2017 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs. 

- Décret n°2020-301 du 23 mars 2020 fixant les règles d’organisation générale et les épreuves de l’examen professionnel d’accès au 
grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle.  

- Décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux dérogations 
aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 
situation de handicap. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006402950#:~:text=ChronoL%C3%A9gi,de%20la%20fonction%20publique%20territoriale.%20%C2%BB
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027666449/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034637329/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041751784#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D301%20du%2023%20mars%202020%20fixant,socio%2D%C3%A9ducatif%20de%20classe%20exceptionnelle
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849871/2020-10-16/


Examen professionnel d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 

CIG petite couronne – 1 rue Lucienne Gérain - 93698 PANTIN cedex - www.cig929394.fr - 01 56 96 80 80 
Direction des Concours 

2 

 

INFORMATIONS AUX CANDIDATS 

 
RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS 

Il est recommandé à chaque candidat : 
- de vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription à l’examen professionnel. 
- de dûment compléter le formulaire d’inscription et de transmettre au centre de gestion toutes les pièces justificatives demandées : si des pièces 

sont manquantes, une seule réclamation sera effectuée avant le rejet du dossier. La liste des pièces justificatives est indiquée dans le formulaire 
d’inscription. 

 
Attention, les pièces justificatives reçues hors délais seront systématiquement refusées. 
 

Les modifications de spécialités ou de choix d’épreuves sont possibles pendant les périodes de préinscriptions sur internet en procédant à une 
nouvelle inscription. Lorsque les préinscriptions sont terminées et avant la date limite de clôture des inscriptions, les demandes devront être formulées 
par écrit ou mail (concours@cig929394.fr) en précisant obligatoirement les noms et prénoms, numéro d’identifiant ainsi que le concours concerné. 
 

Attention : 

Pendant la période d’inscription ou de retrait des dossiers, les candidats doivent se préinscrire en ligne via le portail « concours-
territorial.fr », puis via le site internet du centre interdépartemental de gestion de la petite couronne, à l’adresse www.cig929394.fr. 

Les candidats saisissent dans un premier temps leurs données sur la plateforme www.concours-territorial.fr, puis effectuent leur 
préinscription sur le site internet du centre interdépartemental de gestion de la petite couronne (www.cig929394.fr). 

Si un candidat se connecte directement sur la page de préinscription du site du CIG de la petite couronne, il est immédiatement redirigé 
vers le site www.concours-territorial.fr. 

Lorsque le candidat se préinscrit en ligne, un formulaire nominatif d’inscription est automatiquement généré. Il est recommandé au candidat 
de l’imprimer et de le conserver précieusement. 

La préinscription aboutit également à la création, pour chaque candidat, d’un espace sécurisé accessible à partir du site internet 
www.cig929394.fr. 

Le candidat doit impérativement valider sa préinscription via son espace sécurisé, avant la date de clôture des inscriptions 23h59 (heure 
métropolitaine). A défaut de validation dans les délais requis, la préinscription sera automatiquement annulée. 

Les pièces justificatives devront être transmises au centre de gestion dans les délais impartis, via l’espace sécurisé des candidats, au 
format PDF ou image. 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS PORTEURS D’UN HANDICAP 

Aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été 
déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, réalisé en 
application des dispositions du 5° de l'article L.321-1 ou du 4° de l’article L.321-3 du code général de la fonction publique. 

L'octroi d'aménagements d'épreuves est subordonné à la production d'une demande du candidat accompagnée d’un certificat médical délivré par un 
médecin agréé dans les conditions prévues par le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agrées, à l’organisation des 
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires. La liste des médecins agrées est accessible sur https://www.iledefrance.ars.sante.fr/listes-de-medecins-agrees-en-ile-de-
france. 

Les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier d’un aménagement d’épreuve devront donc fournir un certificat médical établi par un 
médecin agréé moins de six mois avant le déroulement des épreuves. Ce certificat médical devra préciser la nature des aides humaines et techniques 
ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans 
des conditions compatibles avec leur situation. Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par le centre de gestion sous réserve que 
les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matériels et humains, dont il dispose. 

Le centre interdépartemental de gestion de la petite couronne adressera aux candidats porteurs de handicap le formulaire de certificat médical qui 
devra être complété par un médecin agréé. Une fois complété, le certificat médical devra être impérativement retourné par voie postale uniquement. 
Seuls seront acceptés les certificats médicaux établis sur la base de ce formulaire. 

Rappel : L'article L.352-4 du code général de la fonction publique prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans 
concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi 
postulé. 
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PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS ET PRINCIPALES FONCTIONS 
 

PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS 

Les assistants socio-éducatifs constituent un cadre d’emplois social de catégorie A. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades : 

- d’assistant socio-éducatif 

- d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 

 

PRINCIPALES FONCTIONS 

Les assistants socio-éducatifs ont pour mission, dans le respect de la personne et de ses droits, d’aider les patients, les personnes accueillies et les 
familles, qui connaissent des difficultés sociales, à prévenir ou surmonter ces difficultés, à maintenir ou retrouver leur autonomie et, si nécessaire, à 
faciliter leur insertion sociale et professionnelle. 

Ils recherchent les causes qui compromettent l’équilibre psychologique, économique ou social des personnes qu’ils accompagnent et apportent des 
conseils, afin d’améliorer leurs conditions de vie sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel et professionnel. Leurs actions participent 
à un accompagnement individuel ou des interventions collectives intégrant la participation des personnes aux prises de décision et à la mise en œuvre 
des actions les concernant. 

Ils exercent leu activité en relation avec les intervenants du secteur social et médico-social du secteur éducatif, du secteur de l’emploi et du secteur 
de la santé, qu’ils peuvent conseiller. 

Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre de partenariats avec ces intervenants et les structures dans lesquelles ces derniers exercent, 
notamment en vue d’établir des parcours sans rupture pour les personnes qu’ils accompagnent. 

Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre des politiques et dispositifs d’accueil et d’intervention, au sein de leur structure et sur leur territoire 
d’intervention. 

Ils participent à l’élaboration du rapport d’activité du service socio-éducatif de la collectivité territoriale ou de l’établissement public dont ils relèvent. 

Selon leur formation, ils exercent plus particulièrement leurs fonctions dans l’une des spécialités suivantes : 

- Assistant de service social : dans cette spécialité, ils ont pour mission de conseiller, d’orienter et de soutenir les personnes et les familles 
connaissant des difficultés sociales, de les aider dans leurs démarches et d’informer les services dont ils relèvent pour l’instruction d’une mesure 
d’action sociale. Ils apportent leur concours à toute action susceptible de prévenir les difficultés sociales ou médico-sociales rencontrées par la 
population et d’y remédier. 

- Educateur spécialisé : dans cette spécialité, ils ont pour mission d’accompagner sur le plan éducatif des enfants ou adolescents en difficulté, en 
collaboration avec leur famille, et de soutenir les personnes handicapées, inadaptées ou en voie d’inadaptation. Ils concourent à leur insertion 
scolaire, sociale et professionnelle et à la protection de l’enfance. 

- Conseiller en économie sociale et familiale : dans cette spécialité, ils ont pour mission d’informer, de former et de conseiller toute personne 
connaissant des difficultés sociales, en vue d’améliorer ses conditions d’existence et de favoriser son insertion sociale. 

Les assistants socio-éducatifs peuvent exercer des fonctions de direction d’établissements d’accueil et d’hébergement pour personnes âgées. 

Ils peuvent être chargés de coordonner l’activité d’autres assistants socio-éducatifs. 

 
 

MODALITÉS D’ACCÈS AU CADRE D’EMPLOIS 
 

L’examen professionnel est ouvert aux fonctionnaires justifiant, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement 
est établi : 

- D’avoir accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau 

- Et compter au moins 1 an d’ancienneté dans le 3ème échelon du grade d’assistant socio-éducatif 

En outre, les candidats doivent être en activité à la clôture des inscriptions. 
 

Les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles L523-1, L523-3 à L523-6 du code général de la fonction 
publique, au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au 
grade ou au cadre d’emplois d’accueil fixées par le statut particulier (article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013). 
 
  

http://www.cig929394.fr/


Examen professionnel d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 

CIG petite couronne – 1 rue Lucienne Gérain - 93698 PANTIN cedex - www.cig929394.fr - 01 56 96 80 80 
Direction des Concours 

4 

 

ÉPREUVES DE L’EXAMEN 
 
 

L’ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Elle consiste en l’examen du dossier établit par le candidat conformément à un modèle type figurant en annexe du décret n°2020-300 du 
23 mars 2020. 

Cet examen doit permettre d’apprécier le parcours professionnel du candidat et son aptitude à accéder au grade d’assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle. 

Le dossier constitué par le candidat doit être remis à l’autorité organisatrice de l’examen professionnel avant le délai de clôture des inscriptions. 

Il doit comprendre : 

- une présentation de sa formation initiale, de sa formation statutaire, de sa formation professionnelle tout au long de la vie et de son niveau de 
qualification 

- une présentation de son parcours professionnel 

- une présentation des acquis de son expérience professionnelle et de ses motivations pour la conception et la mise en œuvre de politiques liées 
à l’enfance, de dispositifs d’accueil, d’intervention et d’actions de partenariat ou, le cas échéant, l’exercice de fonctions de direction au sein d’un 
établissement, d’un service d’accueil des enfants de moins de 6 ans ou la coordination d’équipes 

- une description d’une réalisation professionnelle de son choix dans sa spécialité 

Cette épreuve est affectée d’un coefficient 1. 
 
 
 

L’ÉPREUVE D’ADMISSION 

Elle consiste en un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son expérience professionnelle ainsi que son aptitude à 
exercer les missions et les responsabilités dévolues aux assistants socio-éducatifs de classe exceptionnelle. 

Cet entretien commence par un exposé du candidat de 10 minutes au plus, qui doit permettre au jury d’apprécier les acquis de l’expérience 
professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le jury de 25 minutes au moins, qui doit permettre au jury d’apprécier : 

- son expertise technique dans sa spécialité 

- sa motivation et ses aptitudes pour la conception et la mise en œuvre de politiques liées à l’enfance, de dispositifs d’accueil, d’intervention et 
d’actions de partenariat ou, le cas échéant, l’exercice de fonctions de direction au sein d’un établissement, d’un service d’accueil des enfants de 
moins de 6 ans ou la coordination d’équipes 

- sa connaissance des collectivités territoriales, de leurs établissements et de leur action en matière sociale, médico-sociale et socio-éducative 

Durée : 35 minutes, dont 10 minutes au plus d'exposé et 25 minutes au moins d’échange ; coefficient 2 

 
 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité ou d’admission entraîne l'élimination du candidat. 

Le jury détermine le nombre total de points nécessaires pour être admissible et arrête la liste des candidats admis à se présenter à l’épreuve 
d’admission. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 
Le cadrage indicatif des épreuves est consultable en ligne notamment sur le site www.cig929394.fr, rubrique « accès à la fonction publique 

territoriale », puis « rechercher un concours ». 
 

Les annales corrigées des concours de la fonction publique territoriale organisés par le CIG de la petite couronne sont éditées par 
la Documentation Française : www.ladocumentationfrancaise.fr ou 01 40 15 70 00. 
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MODÈLE DU DOCUMENT RETRAÇANT LES ACQUIS ET 
L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DU CANDIDAT 

 
Identification du candidat 
Nom et prénom du candidat : 
Date de naissance : 
Date d’entrée dans la fonction publique : 
Date d’entrée dans la fonction publique territoriale (si différente) : 
Autre expérience professionnelle que dans la fonction publique : OUI – NON 
Si oui, préciser la durée : 
 
 
Formation initiale ou validation des acquis de l’expérience du candidat 

Diplôme ou titre Spécialité 
Obtention 

(oui / non / en cours) 
Année d’obtention 

Pays de délivrance du 
diplôme 

     

 
 
Formation statutaire, formation professionnelle tout au long de la vie 

Intitulé du stage suivi Organisme de formation Année Nombre de jours 

    

 
 
Parcours professionnel 

Employeur 
(désignation, domaine d’intervention, nombre 

d’agents ou de salariés) 

Poste occupé, période d’emploi 
(dates de début et fin) 

Fonctions et principales missions et activités 
effectuées 

   

 
 
Exposé des acquis de l’expérience professionnelle et des motivations pour la conception et la mise en œuvre de politiques sociales, de 
dispositifs d’accueil, d’intervention et d’actions de partenariat ou, le cas échéant, la direction d’établissements d’accueil et d’hébergement de 
personnes âgées, d’un service ou la coordination d’équipes (2 pages maximum). 
 
 
 
Description d’une réalisation professionnelle dans sa spécialité (2 pages maximum). 
 
 
Fait à,  le 
Signature de l’intéressé(e), 
Attestant sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés ci-dessus. 
  

http://www.cig929394.fr/
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DÉROULEMENT DE CARRIÈRE 

 
 

ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 

 

 

Conditions examen professionnel d’avancement de grade 
 

Les fonctionnaires justifiant, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement : 

- D’avoir accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau 

- Et comptant au moins 1 an d’ancienneté dans le 3ème échelon du grade d’assistant socio-éducatif 

- Et être admis à l’examen professionnel 

 

OU 
 

 

Conditions tableau d’avancement : 
 

Les fonctionnaires justifiant : 

- De 6 ans de services effectifs dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau 

- Et ayant atteint le 5ème échelon du grade d’assistant socio-éducatif 

 
 
 

ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 

 
 
 

Concours externe sur titres avec épreuves 

 

http://www.cig929394.fr/

